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BULLETIN D’INSCRIPTION 2026 

AUXILIAIRE AMBULANCIER 
 

91 heures de formation   

1180€ par participant 

(730€ attestation A+ 450€ AFGSU) 

12 ou 24 places par session 
 Dossier remis en main propre le : 
 

 Dossier reçu par courrier le : 
 

 Mme  M Nom : .......................................................................................  Prénom :  ...............................................................  

Nom de jeune fille :…………… ……Date, lieu et département de naissance :…………………………………......................... 

Adresse : ..........................................................................................................................................................................................  

Code postal :  .......................  Ville : ....................................................................................  Tel. Fixe :  .........................................  

Tel portable :  ................................    Courriel (obligatoire) :  .........................………………………………………………………… 

Prise en charge de la formation : 

 

 Autofinancement 

 Echéancier en 3X 

 Organisme 

 

Identifiant ………………………………… 

 

 Entreprise 

Raison Sociale : ……………………….……… 

Adresse : ……………………………………….. 

 
 

Pièces à joindre (se reporter au guide de constitution ci-après) :  

 

 Copie recto verso du permis de conduire 

 Copie recto verso de la carte nationale d’identité ou du passeport (en cours de validité) 

 Copie du feuillet CERFA complété puis copie de l’attestation préfectorale dès réception par la Préfecture   

 Certificat de non-contre-indications à la profession d’ambulancier complété par un médecin agréé par l’ARS - 

Agence Régionale de la Santé - (document en pièce jointe – retourner l’original impérativement)    

 Fiche médicale de vaccinations complétée (document en pièce jointe – retourner l’original impérativement) 

 Copie de la sérologie de l’hépatite B (résultat de la prise de sang)  

 Copie de l’attestation de droit du régime de protection sociale (CPAM…) 

 Copie de l’attestation de responsabilité civile vie privée (à demander à votre assureur) 

 Document « INFORMATIONS PRÉALABLES » page 11, daté et signé 

 

J’atteste avoir pris connaissance des conditions générales de vente (document joint au dossier 

d’inscription) et des conditions de règlement et d’annulation mentionnées en page 2 et 3. 

 
« Vous concernant, identifiez-vous un besoin d’adaptation particulier ? (Adaptation des supports pour dyslexie 

par exemple) » 
Oui ☐                 Non ☐ 

Si oui, précisez………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Comment avez-vous eu nos coordonnées : réseaux sociaux ☐   forum ☐   France Travail ☐               

salon de l’emploi  ☐    site internet FORMA SANTE ☐ autre :  ☐ précisez……………………… 

 

 

Fait à …………………, le ……………………   SIGNATURE 

 

Cochez la session de votre choix (sous réserve des places disponibles ) 

  16/02 au 04/03/2026 

  23/03 au 09/04/2026 

  20/04 au 07/05/2026 

  01/06 au 17/06/2026 

  07/09 au 23/09/2026 

  14/10 au 30/10/2026 

  12/11 au 30/11/2026 
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Conditions d’inscription 

 

Déposer le dossier dûment complété directement à notre secrétariat si vous le souhaitez ou 

renvoyez-le par courrier à : 

❑    IFA de Bordeaux – FORMA SANTE 

   19/21 avenue Léonard de Vinci - Zone Europarc 

           33600 PESSAC 
 

Dès réception du bulletin d’inscription, l’IFA de Bordeaux adressera un courriel de confirmation 

d’inscription ainsi qu’un contrat de prestation au participant. 

 

 

Montant 
1165€ par participant - Montant non assujetti à la TVA 
 

Aucune réservation de place n’est possible 

Vous ne serez inscrit qu’à réception de votre dossier d’inscription, de la signature de votre 

contrat avec le règlement de l’acompte des 360€ pour un financement personnel dans le 

délai des 14 jours (délai légal de rétractation) 

 

L’établissement d’un devis ne vaut pas inscription  
 

Règlement  

 

Si la formation est prise en charge par un organisme tiers, il appartient au candidat ou à son 

employeur : 

• indiquer sur le bulletin d’inscription le nom de l’organisme financeur de la formation et d’y 

notifier l’identifiant France TRAVAIL afin qu’un devis puisse être transmis sur son espace 

demandeur d’emploi. 

 

Si la formation est financée directement par le stagiaire, il recevra un contrat à son inscription qu’il 

devra nous retourner signé par voie postale. Il sera ensuite demandé au participant de nous faire 

parvenir le versement de l’acompte de 360€ qui sera perçu 14 jours après (délai légal de possibilité 

de rétractation). Le solde de 820€ pourra faire l’objet d’un échelonnement sur la durée de la 

formation. 

 

 

Le règlement de la formation peut être effectué : 

 

- par virement : nous contacter afin de pouvoir obtenir le lien internet pour vous acquitter des 

sommes attendues ( acompte- et/ou solde) 
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Conditions d’annulation 
Les annulations doivent se faire par courrier en lettre recommandée avec accusé de réception pour 

tout financement personnel et par mail pour tous les stagiaires faisant l’objet d’une demande de 

financement par un organisme financeur (AIF…) au minimum quinze jours avant l’entrée en 

formation.  

 

                                Les annulations par téléphone ne sont pas prises en compte. 

 

 
• Les 360€ d’acompte sont perçus 14 jours après la signature de la convention de formation. Ils 

sont non remboursables en cas d’annulation au-delà de la période légale de rétractation. 

 

• Le solde 820€ pourra faire l’objet d’un échelonnement des paiements au fur et à mesure du 

déroulement de l'action de formation (conformément aux dispositions de l’article L 6353-6 du 

code du travail) 

 

• En cas de force majeure dûment reconnue, le stagiaire peut rompre le contrat. Dans ce cas, 

seules les prestations effectivement dispensées sont rémunérées à due proportion de leur 

valeur prévue au contrat (conformément aux dispositions de l’article L 6353-7 du code du 

travail).  

 
 
Conformément à la loi du 06/01/1978, les informations peuvent donner lieu à l’exercice d’un droit d’accès et de rectification auprès de 

notre service commercial. 

 

 

 

Quelques informations utiles à la constitution de votre dossier 
  

Nous inscrivons les personnes par ordre d'arrivée : aucune réservation de place ne peut être faite par 

téléphone et sans dossier. Il n'y a donc pas de date limite de dépôt de dossier : la limite sera 

effective lorsque le quota de 24 places maximum par session sera atteint. 
 
 

 

Aucun prérequis n'est exigé pour cette formation hormis le fait d'avoir 3 ans de permis 

révolus au moment de l'entrée en formation  

(ou 2 ans dans le cadre d'une conduite accompagnée) 
  

 

Vous devez prendre rendez-vous avec un médecin agréé PREFECTURE (rechercher sur internet la liste 

des médecins agréés PREFECTURE de votre région) et passer une visite médicale avec ce médecin. 

Celui-ci vous complètera le feuillet CERFA (n°14880*02), que vous trouverez sur notre site internet, en 

indiquant si vous êtes apte ou non à conduire des ambulances.  
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Si vous êtes apte, vous devrez ensuite déposer avec ce CERFA un dossier de demande d’attestation 

préfectorale auprès de la Préfecture ou Sous-Préfecture. Reportez-vous à l’information sur notre site 

internet qui vous indique la marche à suivre pour la Gironde. Pour les autres départements, vous 

devrez vous rapprocher de votre Préfecture ou Sous-Préfecture. Dans tous les cas, cette demande 

doit être effectuée en fonction de votre lieu d’habitation.  
 

 

La copie du feuillet CERFA complété par le médecin sera à nous transmettre dans un premier temps 

puis la copie de l'attestation dès que la Préfecture vous l’aura délivrée (carte verte en Gironde). 

 

 

ATTENTION ! Il y a un certain délai pour l’obtention en GIRONDE (en règle générale 1 mois minimum) : 

il est inutile de relancer téléphoniquement la Préfecture.  

 

La copie du feuillet CERFA est obligatoire pour le dossier. En revanche, même si fournir la copie de 

l’attestation préfectorale avant d’entrer en formation, voire pendant la formation, serait souhaitable, 

cela ne sera absolument pas bloquant si vous ne l’avez pas reçue à temps.  

 

Vous trouverez dans le dossier d’inscription un certificat de non-contre-indications : vous devrez 

prendre rendez-vous avec un médecin agréé ARS - (rechercher sur le site internet de l’A.R.S. 

[Agence Régionale de la Santé] la liste des médecins agréés de votre région)  

 

 

Afin de tout effectuer lors d'une seule et même consultation, vous pouvez trouver un 

médecin qui a les deux agréments et donc qui apparaisse à la fois sur la liste ARS et sur la 

liste PREFECTURE.  

Attention, ARS et PREFECTURE sont bien deux agréments différents mais certains médecins 

ont les deux.  

Vous ne paierez ainsi qu'une seule consultation (non remboursée par la CPAM) 
 

 

Le dossier médical doit être également à jour. Voici quelques précisions :   

 

- la fiche médicale jointe au dossier d’inscription est à faire compléter par le médecin de votre choix 

comme votre médecin traitant par exemple (pensez à amener votre carnet de santé) 

 

- Vous devrez voir avec votre médecin si vous avez déjà été vacciné(e) contre l'hépatite B. Si ce 

n'est pas le cas, vous allez entamer la procédure de la vaccination selon le schéma choisi par votre 

médecin.  

Si votre sérologie (résultat de la prise de sang à nous transmettre) s'avérait négative ou inférieure à 

10 (ligne "anticorps anti HBS" ou « AC anti HBS »), votre médecin devra vous établir une attestation 

spécifiant impérativement la phrase suivante : "Monsieur ou Madame XXXXXX est apte à suivre la 

formation et exercer la profession d'auxiliaire ambulancier malgré une sérologie négative / 

inférieure à 10". 
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L’attestation de droit au régime social, dans le cas où vous dépendez de la Sécurité Sociale, sera à 

télécharger sur votre compte AMELI si vous en possédez un ou à retirer sur une borne C.P.A.M. avec 

votre carte VITALE. Il s’agit d’un feuillet avec un tableau récapitulant vos droits. Les dates indiquées 

sur ce tableau doivent couvrir la période de formation. Attention, ce n’est pas la copie de la carte 

VITALE qui est demandée.  

 

 

L’attestation de RESPONSABILITE CIVILE est à demander à votre assureur.  

Très généralement, elle est liée à votre contrat HABITATION. Si vous êtes hébergé(e), la personne qui 

vous loge doit établir une attestation sur l’honneur et fournir sa propre responsabilité civile. Vous 

devrez également, dans la mesure du possible, nous fournir un justificatif de domicile à votre nom 

rattaché à cette adresse (facture téléphone par exemple) 
 

 

Vous pouvez déposer dans un premier temps une partie du dossier afin de vous garantir une place 

sur une session : certaines pièces sont en effet plus faciles à obtenir telles que la copie de la pièce 

d’identité, du permis de conduire ou l’attestation CPAM…. 

Vous continuerez de compléter votre dossier au fur et à mesure mais attention cependant, en 

dehors de l’attestation préfectorale qui peut mettre du temps à être délivrée par la Préfecture, 

toutes les pièces du dossier devront être enregistrées impérativement deux semaines avant la 

formation. Dans le cas contraire, votre place ne serait plus garantie sur la session choisie.    

 

 

 

Les horaires de formation : 8h30 / 11h30 - 12H30 / 16H30 

(sous réserve de modifications) 
 

Une convocation vous sera adressée par mail une semaine au plus tard avant 

le début de la formation avec tous les détails pratiques 
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. 

CERTIFICAT MEDICAL DE NON CONTRE INDICATIONS A 

LA PROFESSION D’AMBULANCIER 
 

 

Établi par un médecin agréé par l’ARS de votre département 

 

 
Je soussigné (e), Docteur …………………………………………...…,  

Médecin agréé par l’ARS certifie avoir examiné ce jour : 

Mr/Mme………………………………………….......................................... 

 

 

 

J’atteste que le (la) candidat(e) ne présente aucun problème locomoteur, psychique, 

aucun handicap incompatible avec la profession d’ambulancier(e) : visuel, auditif, 

amputation d’un membre…. 

 

 

 

 

 

Fait à ………………, le …………………  

     

Cachet et signature du médecin Agréé par l’ARS      
         

  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

                                                 Procédure obtention aptitude préfectorale : département du 33 
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INFORMATIONS PREALABLES 

Les instituts de formation FORMA SANTE, autorisés pour la formation au diplôme d’Etat 

d’ambulancier, dispensent la formation de 70h (dite formation d’auxiliaire ambulancier) prévue à 

l’article 2 de l’arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat 

d’ambulancier et aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier. 

Cette formation porte sur l’hygiène, les principes et valeurs professionnelles, la démarche 

relationnelle envers les membres de l’équipe et les patients, les principes d’ergonomie et les gestes et 

postures adaptés lors des mobilisations, des aides à la marche, des déplacements et des portages ou 

brancardages, et les règles du transport sanitaire. 

Cette formation, avec évaluation des compétences acquises, est accessible sans conditions. 

En revanche, afin de prétendre à postuler au métier d’Auxiliaire Ambulancier, il faudra être titulaire : 

– d’un permis de conduire hors période probatoire, conforme à la réglementation en vigueur et en 

état de validité ; 

– de l’attestation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance après examen médical effectué 

dans les conditions définies à l’article R. 221-10 du code de la route ; 

– d’un certificat médical de non-contre-indications à la profession d’ambulancier délivré par un 

médecin agréé ; 

– d’un certificat médical de vaccinations conformément à l’article L. 3111-4 du code de la santé 

publique  

 

Je soussigné(e),  

Candidat(e) à la formation d’auxiliaire ambulancier au sein de l’IFA FORMA SANTE, certifie par la 

présente avoir été informé(e) des prérequis indispensables à l’exercice du métier d’auxiliaire 

ambulancier. Je certifie également en avoir informé le financeur de ma formation. 

Fait à , le  

Signature (précédée de la mention lu et approuvé) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                       Programme 

AUXILIAIRE AMBULANCIER 
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AUXILIAIRE AMBULANCIER 
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